
Il arrive parfois qu'il faille régénérer un FCTU de la période précédente (message d'erreur à la
génération ou rejet par anomalie bloquante.

Quand il faut réinitialiser le FCTU, le programme indique le message 

Dans ce cas, il faut générér un bulletin de régularisation à zéro de façon à régénérer le FCTU.

Pour cela, il faut aller dans la fiche contrat concernée et utiliser le bouton  

La case Régénérer le FCTU est cochée par défaut. Le bulletin 

En cours Régénérer un
FCTU sur une période close
(bulletin de régularisation à
zéro)
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